
Bruxellcs,9 mars 1565 (1564, n. sl.).

, Vostre bonne cousine (1).
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'.
(t) Je n'ai pu découvrir la suite qui fut donnée acelte affaire.

Papiers d'IÜat : Correspon1ance de Lu:ccmboufg el Na'-mur, t. IV, (01. 57.

Elle luí demande des explications sur un acte de brutalité dont il s'est rendu coupable envers un
.buissier du grandconseil.

1\lon cousin, ceulx du grand conseil du Roy monseigneur m'ont nagueres faiet
entendre comnie, au mois de novembre dernier, avostre retour d'iey vers Luxembourg,
rencontrant aupres de Wavre ung buissier dudict conseil, nommé Fran~ois de Knibbere,
et raiant faiet appeler par, devers vous, luy auriés demandé s'il estoit celluy qui,
quelque temps auparavant,avoit proeédé par exécution contre vous, ala requeste des
Yewerues, marchans, et affigé le rescript de son exploit ,11 vostre porte; et, comme lediet
buissier vous respondit 'gracieusement que ouy, luy auriés donné ung eoup de poing;'
le frappé apres d'un pistollet sur sa teste, et le menacé de lny tirer atravers dn corps,

, disant, s'U estoit si hardy de vous venir exécuter audict Luxembourg, vous le traieteriés
de telle sorte qu'il ne retou'rneroit pour porter les nouvelles al\lalines. Lesquelz actes
et menaces lesdicts du grand conseil, comme ceulx qui son! ordonnez et authorisez en
souverain degré pour l'administration de justice,: et lavoyans. par ce si grandement
violée, trouvent defort mauvais exemple et eonséquence; et m'en desplaist bien fort.
Et, combien que le président du conseil privé m'a remonst~é ce que luy avés sur' ceey
eseript, toutesfoys, craindantque, ne donnant sur ce quelque satisfaction ausdicts du
grand conseil, la chose p(}Urroit venir a la cognoissance de Sa Majesté, et-¡ceIle se
malcontenter tant dudict ca~, que contre moy, qui ,ne -luyen eusse faiet part, pour y
pourveoir, il m'a semblé myeulx de le prévenir : ce- que toutesfoys je n'ay voullu faire,:,

.sallS vous préadvertir, afin, si vous vouliés yadjouster quelque chose pourvostre plus amp'le '
descharge, que le peussiés faire. Et certes, m'ayant Sa Majesté si estroictement recom-

, mandé le maintenement de la justiee, et convenant tant, pour le repos et bien publicque,
qu'icelle soit respeetée et obéye, je ne puis laisser de vous requérir que vous veuillez
aussy de tout. ace vous conformer, et en user de sorte que Sa Majesté, par le debvoir que
vous ferez, aye occasion de moings sentir. ce qu'est .passé. A tant, etc. De BruxeIles,
le lXe jour de mars 1565.
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Papiers d'État : Con'espondancc de Flalldre, Arlois, etc., t. VII, fol. 293
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Bruxelles, 2t mars f563 (1564" n. st.).

LETTRE DE LA DUCHESSE DE PARME AU MAGISTRAT DE GAND.

Elle lui ordonne de faire justice des anabaptistes que l'inquisiteur lui a dél ivrés.

Tres-ehiers et bien amez, nous entendons eomme, dois le'mois de déeembre dernier,
par sentehee et jugement 'de l'inquisiteur, ont est_é mis en voz mains quatre anabaptistes
obstin~z etineorrigibíes, pour en faire la justiee, selon.les ordonnanees et plaeeartz du
~oy monseigneur, desquelz toutesfoys jusques aprésent n'a encoires esté faiete auleune
justiee ny punition exemplaire, ains qu'ilz sont gardez _en _prison, ou journellement Hz
font ehansons _seandaleuses et plainésd'hérésie, pour séduyre et eorrompre le eommun
peupIe, ehose dont plusieurs bons sont seandalisez et mal édifie~; s~mblant proeéder
eeste faulte de vous aultres: ce que nullement eonvient. Par quoy vous ordonnons bien
exp'ressément et acertes, de la part de Sa Majesté, que ineontinent ayez afaire telle
raison et' justiee desdiets prisonniers que les susdiets plaeeartz ordonnent et vous
preseripvent, sans user d'ultérieurdélay, et sans remeetre la'ehose autempsdu'renou
veIlement de la loy, ne pouvant telle dilation servir que pour donner audaeeaux see..
taires, et Ieur faire trouver Iieu etmoyen d'esehapper et se saulver, eomme s'est veu, tant
illeeq que en aultres Iieux. A quoy par tous debvoirs eonvient obvier, pour estre ces
gens si pernieieulx en 'la répubIieque eomme s~avez; vous enehargeant partant aultre fois
de vous rigler eorome de,~sus, et de nous advertir du debvoir qu'aurez faiet e'n eest
endroiet. Atant, etc. De BruxelIes, le XXle jour de mars 1565.



!!:;T,---------.--.--.-.•--.- .•.-. __----~-----_----_Mi~-ií..·---¡q

... ·.1·.',..... 0'

XXIX'

APPENDICE.

Brlixelles, lO maí HS64.

I

LETTREDE LA DUCHESSE bE PARME AU MARGRAVE D'ANVERS.

MécoiitE~~tement du Roi~ :de la maniere dont il aété procédédans'l'affai~edeBo~cio.
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. MA~GUEiiiTE, PAR :UGRACE 'DE DI~U, DUCHESSE"DE' P~U{ME,: DEPLÁISANCE; 'ETC;, R'ÉGENTE:ET

GOUVERNANTE.

(t) Voyez le tome lel', p. 299.

f",
. :. : i. ;'1 1.. ,~ .

Tres-chier et bien amé,: aveccesteva unelettre du Roymonseigneur/par 'IaqtÍelle,
coro'me avons veU' par 'la copie que:Sa Majesté nous:en a faiCt 'ellvoyer,:icelle vóusmande
dé vous trouver vers nous,' pour¡ éntendre' ce que yoúsdirions; qhi' esfleíTIálcontellte":'
meht que S'a'Majesté'~ eU dú 'njiiigre 'debvoir qu'íl aeniendtl's'estre'faict en 'iácause
de Boazio(1), nous enchargeant Sa Majesté,de sa main propre, le' vous:déclá1rerbie~
vivement,et que sa conscience ne' pourroit porter que ceulx qui tienrient'sonÚeu 'ne
s'ácquictasse'nt,comm'il convient~' en chose de ceste 'quaÜté,' et que ron :s~ait Sa l\JIájesié
avoir tant a camr,.etmesmes en uÍlevilIe si"priñcipaleque ceHe d;Anvers~ Et,' comme afi
desja 'vous avez entendu tout ce qu'en cest eildroit vous pourrions dire, il n'estbesofng
que a ceste cause vous ven,ez ici; aios, demeurant la', faictes les debvoir el dilÚgence que
vous avons déclairé dernierement, et en aultres' cas'semblabÍes, une aultre fois, Í'egardei
de tellement' vous yconduyre que Sadicté ',Majesté' s'en puisse trouYer ave-c plús 'de
contentemeritet satisfactio'n. Atant, elc. De Bruxelles; le xé jour de may· {~64.' .::

DI 1\ Dn
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LETTRE DE LA ;oUCHESSE DE J>ARME AUMAGISTRAT DE ~AND.:/'.'

" . .. pQpiers~'É't~t;Co~~esp~nda1lc~de Fla;ldrc, Arl~is, etc., t. VÚ, fol. 52Ó.

Elle .lui ordonne de, faire re~hercher'et. punir les auteurs. d'nne émeute quía en lieu al'occasion du
. " . :' pa:~~age 'paÍ' Gand ,d'unprisónIlie~ hérétique, cánd~rn~é au~ galeres. (, ,:

, .' ¡:"', ." "~. t;· ~ .:-,: 1; ';":,; ,; : . . , .... .':', " ':'.. '.:, -

.' .. ,.... .. ,;

MARGUERlTE ,PAR LA GRACE DE DIEU, DUCHESSE DE PARME, DEPLAISANCE, ETC., RiGENTE ET

'. " .; "\', ,;i,:': ;:>;; ~j.:'.":::",y<GO~VERNAN,TE~;,~¡;;,· ,.: ,. ,,;, , ... '.¿

.. Tre~-chierS;et·bien· 'á:mez~ :nous sOImné8' ~ésté 'advertietóilUhe, ·ar~ivant nagú~res~' u'n·g
Daniel 'Du'Bois ~ Gárid;'pour; p~uiséróuÚrevers .'Zélá~de~ 'póur·y e'sire d~Iivré:au ·~om::'

missáire' 'des ~galeres~ 'ausquelles' il ivol(:esté':condempné: 'p'ar ceulx'de: la: 'loyde VaJen':
éhiéniles,'ei:'parsérgé~nset 'quelqué~'se~~m~ntez(lEdaquel~e·:Ü' estoit 'conduict, iI y ~usí;
ala porte dudict Gand, 'bien·nÍc:ou'nlIc personn"es;'iesqueiZ disoient avoir'aÜendli"Iediet
Daniet; passe deu~ :üu' trois Jours;;'et, "comm~'lesdicts :serg~ans· voullói~nt empesclÍet
que' re peuple, qui~ou'rr'oit¡apre's h~ ch'átio't, 'n'approcllade'ti'oppres le prisonnier qui
estoit dessus';: iÍz; tü¡'e'n~t 'teÜement i~juriéZ' q:u'ilz i craindoient la' 'recousse, disansles'
aulcuns düilictp'e~plequ~ lesdicts sergeans .voierit' myeulx' mérité 'd;estre envoyez' aux
gal~res que ledict prisonnier, et qu'entre auItres y en avoit ung qui vint courant apres
lesdicts sergeans avec un marteau de fer, faisallt semblant de les vouloir battre, .de sorte
qu'iIz furent constrainctz de se retil'er arriere, et que,'venans aux prisons, y accourrut
si grande multitude de gens, empescheans le passaige, tousjours injuriant lesdicts ser
geans,. et les menat;ant qu'iIz ne lemeneroient point loing, qu'iIz en estoient en grande
doubte et perplexité, et que néantmoings le colIocarent es prisons de la ville. Et,
comme ceste facon de faire, sentant sédition et tumulte, est de fort mauvaise et perni
cieuse conséquence, et partant nulIement passable par dissimulation,nous n'avons sceu
délaisser de vous despescher ceste, pour vous encharger, de par le Roy monseigneur,
tres' acertes~ que ayez. a incontinent vous· informer· sur ceulx qui principalement' se
sont monstrez en ce quedessus, et qu'en faictes'la démonstration que trouverez conve
nir, a ce que une aultre' foís l'on s'abstiengne, de commectre le semblable; nous adver
tissánt de ce qu'en aurez trouvé et faict : et qu'il n'y ait faulte. A tant, etc. De
Bruxen~s, le xnne'jour dejuing1064. ¡;,;. "



LETTRE DE LA DUCHESSE DE 'PAR?l1E A LA FACULTÉ DE THÉOLOGIE DE LOUVAIN.
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Elle lui envoie un exeniplaire des décr~is du eon~ilé de 'Trénte~ imprimé aRo~e,: afin qu:elle le confere
, avec les textes imprimésaUxPays-Bas. '
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Bruxelles, 20 juin i564-.

Vénérables,tres-ehiers et bien amez',' comme puys nagaires l'on nous ait de Rome
envoyé ung exe~plaire imprimé des canons et déeretzdu sainet eoneile général de
Trénte, avec réquisition que voulssions tenir la, main ace qu'ilz ne fussént imprimez
es pays',de par de~a, sinon du toutconforme au contenu etteneur dudict exemplaire,
et que desja lesdicts canons. etdécretz ont esté imprimez par de~a, nous n'avons seeu
délaisser de vqus envoyer lediet exemplaire qu'avons receu de Rome, :afin que le
~onférez avec les impressions de par de~a, et, y annotant les diversitez que y pourrez
trouver, nous en advertissez, ensemble de vostre advis comment il vous aura semblé
'que ron pourroit redresser ladiete diversité~, s~ aulcune yaurez trouvé, reilvoyant quant
et quant lediet exemplaire.. A tant, etc. DeBruxelles, lex~e jour de juing15~4. 'erá(

'. 11

Papiers d:État : CO?'respondance de Erabant, Limbourg, etc., t. 111, fol." i8a.

l (1ft
" -

XXXII

LETTRE DU MARGRAVE D'ANVERSA LA DUCHESSE DE PARMK;

Illui rend eompte de l'arrestation de Christophe Fabricius, earme apostat, et d'un étudiant alle~and
nommé Oliverius de Bock.

An~ers,' 7j'uillet i564.' :-

Madamme, j'ay, ces jours passéz, apprébendé ung Cbristoflle Fabritius (f); prebstre
et religieulx de l'ordre des earmélites, profes et ,~atYf de Bruges, présentement appos-,

(1) Voy. le tomo Ier de celte Correspondance, p; 306,_ 310,327.
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Papiel'S d'Élat: reg. C01'1'cspolldancc d'Anvcrs, 1561-HS68, ról. 99,
, ,

tat, passe envir~n trois ans scestant fuizenEngleterre, oh il at espousé une femme;
ayant depuis esté entremis par le c0l!lmim de. la parverse sectedes calvinistes pour
estre ung de leurs prédicans, lequel estant, il atdesservy, estant par decha (et non
ailleurs, comme il dict) depuis le mois de novembre 'dernier passé; m'ayant déclairé
(tantpar. torture que aultrement)' d'avoir pressché en ceste ville' en diversses Heux;
comme aulx Gasthuysbempdes, nouvelle ville et ailleurs. Lequel est présentement, et
depuis son appréhention, venu et retourné enthierement a la bonne relligion et en
nostre foy chatolicque, m'ayant faict exhiber certain sien escript, dont copie va icy
joincte; lequel Christoffle m'at aussi dénomméaulcunsnoms des personnes qui Ont esté
en son sermon encestedicte ville, aussi aulcuns administrateurs 'et officier's d'ieelle
secte, donet j'ay journellement ma dilig~nce pou~ les trouver. Duquel Christoffle j'es
p~I'e encoíres' scavoir pluisieuts' secretz qü'¡ 'se font tant en' ceste ville~ autour d'icelle,
que aiÚeurs';': ',' " , ", ,.,." ....' ",.

, Auprez lequel ChristoIDe j'ay aussi trouvéung estudien, nommé Oliverius de Bock,
venant '. 4'AlIemaig'ne, estan.t .iIlecq, a .ce qu'il 'diét; au ,servicedu conte palatin de Hey-'
delberge, pour apprendre a áulcuns :sessubjectz' la Jangue latyne; estant venu~ passé
e~~'iron trois mois, par dec~a, pour visiter son pel~e et aultres ses amis, demourantz en'
la ville d'Alost.'" Lequel Christofile avoit 'prié'et par pluisieurs fois persuadé ledict
Oli~erius de voulloir' aller avecque luy, pour conforter une femme et ung homme qui
estoíetit' venuz en la maison oh Úz sont ~stez appréhendez~" , '., ' ~

l\'Iadamme,suppHant Vostre Alteze m~, coÍnmander ~on' ton plaisir, prieray au Créa-
teu,r 'iceHe d~nner bónne et lóngue víe. D;~nver~,ce vne jour de juillet 1564: '

, ,De' 'Nostre Alteze tres-humble ettres~obéissant serviteur,'
, , ' " , 'J~\N;DE Yl\ln1ERSELLE.

. ,',( .. ' .. : .
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Elle le loue beaucoup de l'arrestation, de Fabricius,lui ordonne defaire de' ce moine apostatune
justice exemplaire, ~t de procéder également contre Oliverius de Bock.

, Bruxelles, 9 juillet 1564.

Papicrs d'État : reg. Corrcspondancc d'Anvcrs, 1~6t-t5{j8, fol. 102.

MARGUERITE, PAR LA GRACE DE DIEU, DUCHESSE DE PARltIE, DE PLAISANCE, ETC., RÉGENTE ET

GOUVERNANTE.

, ,

Tres-chier et bien ainé, ce a esté une tres~borine ptinse que de ce religieulx appostat
Christofile Fabrice, dont nous avez adverti par vostre lettre dUVle de ce mois, tant pour
le mal qu'il eust pu faire en Anvers etailleurs par de~a, estant homme si 'pernicieulx,
cornm'il s'est desja entendu' par ,sa confession, s'il eust eu moien de, 'continuant plus
ióllgtemps ses presches, sernioIÍs et ault'res pervers óffices, y semer son mal et venin,
comme' aussy que par luy se pourra scavoir quelques' secretz de ses complices et' colle:'
gues, disciples et sectaires, de leurs ministres et de leurs menées. Et,louans grande
ment ceste vostre dilligenceet ces~uy bon debvoir~ vous en scavons ~ien bon' gré, vous
enchargeant de, le continuant, regarder par. tousmoiens possibles' de tirer de luy tout
ce que pourrez; vous ordonmlnt tres-expressément, 'de par'le Roy monseigne~r; que

, apres vous passez oultre au plus tost, avec ledict' Ch'ristoffie, 'par la justice exemplaire,
selon que par les ordonnances et placcartz de Sa Majesté trouverez appartenir, puys
qu'estant appostat,' et estant entre ces gens' receu pourministre et dogmatiseur, i1 n'est
a croYl'e sinon qué sarepentance soit faincte et simulée, pour évader la punitiollcor
porelle portée par lesdictes ordonnances; ne s'en debvant partant faire aulcun compte,
et, en oultre,' que faictes tout extreme debvoir polir appréhender ceuJx qu'aurez peu
enteridre, de luy, estre de sa secte, et nous adverLir de ceque y aurez faict et trouvé.

Et, quant aOliverius de Bock, lequel nous escripvez avoir trouvé avec ledICt Chris
tofile, et pareiJIement constitué prisonnier, il, est assés vraysemblable qu'il soit de la
mesme farine; vous enchargeant partantdebien et dilligemment vous informer de son'
faict, et nous advertir de ce que pourrez avoir apprins en son endroict, pour apres la
dessus vous faire entendre nostre ultérieure intention. Atant, etc. De BruxelIes, le
IXe jour de juilIet 1564.

p--------------=------¡¡;¡;;;;;;;~-.q
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Mesures aprendr~ con~re la peste et contre les étrangers soupQonnés d'etre venus dans
le pays pour infecter les personnes et les maisonso

LETTRE DE; LA· DUCHESSE DE PARME AUXGRAND BAILLI ET CONSEIL DE HAINAUT (t);

(1) Cette lettre fut vraisemblablement adressée aus~i aux conseils de plusieurs autres provinces.

MOilcousin, tres-clliers et bien amez/coinnie 'nous enteIidons l'infection et contaige
de la p'este estre assez véhément en auiéunes' des villes voysines' de ces pays, voires
aussi avoir prins commenchement en aulcunes places de par deca, par quoy convient que
le meilIeur ordre et police'que faire s~ polra soit'íni'is' pour; aveeq I'ayde de Dieu; obvyer
que le m~l, ne' s'augmente, aveeque'ce que I'onentend 'que aulcuns mauvais espritz,
estrangiers auróient appostez et envoyez 'par, pays quelcuns qui se debvroient mesler de
in(ecter les maisons et persomiespar' quelque poisonqu'ilzauroient a ee préparé,
allaIÍ~les auleuris comme eseolliers, aultres eomme' ranioneurs 'de ehemiliée, et auUres
eoro'me porte-paniers, a eeSte Cause vous av(ms bien volu escripre la présente, pour
vous requérir et~ 'de par le Roy monseigoneur, ordonner que non-seuIlement faietes, de
brin'ne heure et préveaÍlt 'le mal ~ tenir;par les loix de vostre jurIsdiction toutbon
ordre ét 'oliee ~s 'places ou, la mor'úllité pouroii ávoir prins' eoinmenchement, mais'
aussi gu'ilz pregnent soigneulx regai'd en'l'endroi~t de telzestrangiers' el' eoureurs p'ar
íe~ pays,sur'lesq~eli ron pouroit ávoirsuspition; et, siquelcuns s'en treuvent et puis...;
sent 'estre,appréheridez, qu'eTon procede' eontreeúlx par punition' exemplaire, eomme
I'atrocitéde tel cas le requiert. Et,confia~t que en ce ne ferez faulte, ee soit le Créateur
qui,1m~n eousin, tres~chiers el bien amei;' vous ayt ei{sa sainete garde. De; Bruxelles"
le' XXXI~ d'octob're 1564.'Vostrehonne cousine, MÁllGARITA, et plus bas: BERTY. -

I '
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LETTRE DE' LA DUCHESSE DE 'PA~ME A i LA:'FACÚLTÉ DE THÉOLOG'IE DE: LOUVAIN.
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; ;
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Elle la cbarge d'e~aminer' les Psatimes de D~~id~ilii~ en ver~'fran~is et i~priniés aAnvé'rs.. .., . . ., ~.,.;:: ,'~.'.' '.; ; :.; : .; , , ..

Br,uxelJes,6 no,:cmbre 1564..

MARGUERITE,~AR ~A,GRACE, DE DIEU, DUCBESSE~D.E, ,PARME,.DE PLAlSA~CE" ETC., RÉGENTE Et;

,,;' ' " "" " ;"<;.,GOUV,ERN~jT~..i, ;;') ,:::.: ::<:', ',' ::',I~',;~, "o " r',: : "

, VénéraWes;, tres~chiers, el ,; bien":a~ei::' ;~~~i:;,~~~s~,;"~n~v.~'yó~,~·:.~~g ,~~ení~iaire.'(i~~:
Pseauhne~ de David 'mis'en', rime. fr~ncoi~~, )Dipri~e~; .é~,A'n'~~rs' 'par~ ,co~gé"obtén~' p,~r'
ÚHidyertence 'de 'ceulxduconseÍl'en Braban,t,'sQr:l'a ,.vi~i~aiioñ~u éüréde' Sainct~NiéoJá~,
en,ceste ville, áuquel'~iani faiét"p~rJér~"i(s;ést; exeu,sé', ~oni'ril~'~erre:i'p'arl;escriPt:qu'U,
nous •a' faiet présenter éy~joiÍlCt. Et',co~bieri'que"Úl 'Úaductioh ;p(ou~roÚestre', saiJÍe,4si"
a~il semblé, que, ,tant p'ou rles notes 'de 'cllant" i:e,~i,ari~; :;ldjO~stées p~~ ce~ixqu{ se',~otit '
separez dé I~Église, et q~e~iadlcie 'trad~ctionsem'bleJ procéder des mes~es ~utbeurs, l'on

l

nons' avoit 're~onstrl de point:les. deb;~oi~ iolIé¡'et:':qu'in~us ':a'meúauss~, d~ f~ire: rali
¡ :' ~ :', t. ; ; ': ~ . '... . ~ ..'.:' • " . ; ; : " 1 :: . ' " , .',. • i 1, .~'" .~.:,. '1 !~.. t ~,

retirer de l'impriIrieur tou~ les exemv.laires. Et néantmoins, attendu ce 'que ledict curé
. '~oui a' remotistré',' et q~e ce que pOllrrOH'~~ervi/p¡'usíost, a l'a~a~ce'n{e~t,d~ laféÜgioIl '

que ~our faire 'effect contfaire nevouldrons~mpéscher,~o-us~vo~sbienv~unu'vous com~,
~unicquerledic't livre, etvous~equéHrqub v~uhiéi' éxamillerle t~~ie d'iceH'uy',',pour'
du moios s~a~oir g'il se y'tro~~e "aulc~'n~, erréú~~u' ,a~Ítre chose contraire hla foy-,:et,
religion catholi~que, el si, en obnÍecta~t lesdictes' ií~t~s~ et s:ans ~voir,r~g'ard al'~utileulr,:
il se pourroú admectl~e., Sur quoy, átte~dons\ vos'íre ',respo'llce'de 'b~i'ef. A tant,' étc..'De,
Bru~eJles, le Vle jour de novembre '1564~ ,,' ' ," . "';' ", .':

Papiers d'Élat: Correspondance de Brabant, Limbourg, elc., t. I1J, fol. 230.
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.; ;, .LETTRE DE LA DUCHESSEDE PARME A L'ÉVEQUE D'ARRAS.· .

. .. ~ ...... ..

•,',MA~GUERI~É;. PAR Li GRA:CE DE' DIEU,:DUC'HESS~' 'O'E :PARME,' DE PLAISAÑC'E, ETC., Rt~ENTE ET'
. .,' ..' . GÓUVERNANTE.;:'·' ~ " , .:

Elle l'i~,vite a .faire partir,d'Arras les p,retres fraoQais qu~ y.sont venus, et aempecher qu'il y en vienne
" d'autres. '

.Révérend pere en Dieu, tres-chier' et bien amé,. 'nous somines advertie comment plu
sieurs prebstres de France (s'en retirans) :co'ntenderitdemeurer- en la 'ville .d'Arras',
estimant que, pour estre pour la hughenoltrye régnant enFrance qu'ilz dient en partir,
que ce iloibve faire trouver· bon et admectre avecfacilité leur réception a demeure
audictArras : ce que ne trouvons auIcunement convenable, car,'oultre ce qu'il est peu
Croyable, y en demeure assés d'aultres ,.mesmes' depuys les accordz par lesquelz il se
défend molester ou inquiéter l'ung I'aultre, avec permission de croyre et vi~re comm~

a chascun semble bon (1). Et, ores que eulx-mesmes fussent catholicques,' et que ron
les voulssist admectre par deca, ce n'est pas en places forles de la premiere fro~tiere,

et signamment ceBe d'Arras, que leur doibt estre permis de eulx adménasger, (¡"autant .
. que~ n:'est~ilt náiureJz,ainsvoyslns avec-]esquelz des silongtemps ron a tousjours guer

" royé, Hz ne sgauriont 'si 'bien vivre que ron peusist s'asseurer,de eulx el de leur
amityé,' sans to~te soüb~on, n'estan-t 'vraysembláble que'oncques ilz ayent, déposant leur

• ' ." ", .~; •f ',' . ': . .;.' .

naturel, a lechanger en bonneaffeClion envers la maison de par dec;a. Et comme,
n'aians telz prebstres parens ny amis .a,lldiet Arras, ne sont pour avoir aultreoccupa
tion (le service du jour' achevé), ron ne voitque ceste oysiveté puisse servir a .aulire
chose, Jors :que,~'occasion se pr~me~ans:tousjours par' tousles endroicts, et dedans et
dehors des p]aces~ espier,et.recognoistr~ I'estatet.disposition des fortifications, et con...
duicte. et facon des guetz.'etgardes,Jant de,jour:.que denuict,d'autant qu'il ne peult
estrequ',if. n'y ait gens d'esprit entre Iesdicts prebstres, ou ,bien .se.pourroient gens
jngénieulx'etdumestier,'de la,guerre. se ,fourrer:parmy eulx,s0!1bz prétext' et habit
presbitral,:et, aiantrecognu toutce'quedessus,'en,faire patrons:y joinct que, ,comme


